
Laon, le 8 juin 2016

Communiqué de presse

Réunion des intervenants départementaux de « sécurité routière »
en présence de Monsieur Nicolas BASSELIER, Préfet de l’Aisne

le mercredi 8 juin 2016, 14 heures, salle Érignac en préfecture de l’Aisne

Ce mercredi  8  juin,  les  intervenants  départementaux de « sécurité  routière » (IDSR)
sont  rassemblés  en  préfecture  à  l’occasion  d’une  journée  de  formation  et  de
sensibilisation à la sécurité routière.

Nommés par le Préfet de département, les IDSR sont des personnes volontaires pour réaliser
des actions de prévention en matière de sécurité routière. Bénévoles, ils peuvent être membres
d’associations,  fonctionnaires de l’État  ou des collectivités  territoriales,  ou encore salariés
d’organismes professionnels.

Le  département  de  l’Aisne  compte  désormais  treize  IDSR,  dont  cinq  sont  officiellement
nommés au cours de cette journée de formation. Ainsi, Monsieur Nicolas BASSELIER, Préfet
de l’Aisne, procédera à la signature de leur arrêté de nomination.

Sous l’égide de la préfecture, et en partenariat avec les collectivités territoriales, les IDSR ont
trois missions :

• réaliser les actions de prévention en fonction des enjeux spécifiques du département ;
• fournir des informations sur la politique locale de sécurité routière, ses ressources et

ses acteurs ;
• contribuer  au  développement,  à  l’animation  et  à  la  gestion  du  programme  de

prévention routière.

Cette journée d’échanges a pour ambition de consolider le réseau des IDSR, de compléter
leurs connaissances pour certains et de former les nouveaux intervenants. Chaque année, ce
réseau se réunit afin de pouvoir leur présenter le bilan de l'accidentalité routière en France et
dans  le  département,  les  nouvelles  campagnes  nationales  de  prévention,  et  les  dernières
évolutions intervenues (nouvelle épreuve du code de la route par exemple).
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